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Dossier de candidature n° 00843
pour l’inscription en 2013 sur la Liste représentative 
du patrimoine culturel immatériel de l’humanité 
	A.
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Inde

	B.
Nom de l’élément

	B.1.
Nom de l’élément en anglais ou français
Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications.
Ne pas dépasser 200 caractères

	Le Sankirtana, chants rituels, tambours et danses du Manipur

	B.2.
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant
Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.1).
Ne pas dépasser 200 caractères

	মণিপুরগী সংকীর্তন

	B.3.
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant
Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.1), mentionnez, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné.

	L'élément n'est désigné par aucun autre nom.

	C.
Nom des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Identifiez clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé.

Ne pas dépasser 150 mots

	Le Sankirtana est principalement pratiqué par la communauté vaishnava des plaines du Manipur, un État du nord-est de l'Inde.

	D.
Localisation géographique et étendue de l’élément

	Fournissez des informations sur la présence de l’élément, en indiquant si possible le(s) lieu(x) où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.
Ne pas dépasser 150 mots

	Le Sankirtana se concentre dans les plaines du Manipur, dans le nord-est de l'Inde, et il est également pratiqué par la population vaishnava originaire du Manipur installée dans les États voisins du Tripura et de l'Assam.

	E.
Personne à contacter pour la correspondance 

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. 

Pour les candidatures multinationales, indiquez les coordonnées complètes de la personne qui est désignée par les États parties comme étant le contact pour toute correspondance relative à la candidature et les coordonnées d’une personne de chaque État partie concerné.

	Titre (Mme/M., etc.) :
Ms
Nom de famille :

Acharya
Prénom :

Helen
Institution/fonction :

Acting Secretary, Sangeet Natak Akademi
Adresse :

Rabindra Bhavan

35 Feroze Shah Road

New Delhi – 110001, INDIA
Numéro de téléphone :

+91-11-23387246/47/48
Numéro de fax :

+91-11-23385715
Adresse électronique :

mail@sangeetnatak.gov.in


	1.
Identification et définition de l’élément

	Pour le critère R.1, les États doivent démontrer que « l’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ».

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel dans le(s)quel(s) se manifeste l’élément et qui peuvent inclure un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention. Si vous cochez la case « autres », préciser le(s) domaine(s) entre les parenthèses.

 FORMCHECKBOX 
 les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine culturel immatériel 

 FORMCHECKBOX 
 les arts du spectacle
 FORMCHECKBOX 
 les pratiques sociales, rituels et événements festifs
 FORMCHECKBOX 
 les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers
 FORMCHECKBOX 
 les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel 
 FORMCHECKBOX 
 autre(s) 

	Cette rubrique doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement.

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer :
a. que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;
b. que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 
c. 
qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d. qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et
e. qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».
Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette rubrique doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature.

	(i) Fournissez une description sommaire de l’élément qui permette de le présenter à des lecteurs qui ne l’ont jamais vu ou n'en ont jamais eu l’expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Sankirtana, qui est tout d'abord un rite basé sur le chant et la danse exécuté dans les temples du Manipur, englobe divers arts de scène représentés également dans les foyers et dans la rue pour accompagner certaines fêtes religieuses et étapes de la vie des Vaishnavas des plaines du Manipur. La théologie et les connaissances traditionnelles relatives à Krishna sont au cœur du Sankirtana, mais cet art incorpore également des caractéristiques formelles provenant de musiques et de danses appartenant à l'époque où le vaishnavisme ne s'était pas encore imposé au Manipur. La pratique du Sankirtana a pour centre le temple, où il présente un récit chanté, accompagné de danses, portant sur la vie et les actes du Seigneur. En général, les représentations de Sankirtana ont lieu dans un pavillon (mandapa) lié au temple, devant des dévots assis en cercle. Le répertoire principal du Sankirtana est le Nata Pala, qui fait l'objet de spectacles dans toute la vallée du Manipur. L'Ariba Pala et le Manohar Sai Pala, qu'on observe plus rarement aujourd'hui, ont eux aussi le temple pour centre. En dehors du temple, le Sankirtana revêt différentes formes, par exemple le Holi Pala, exécuté à l'occasion du festival des couleurs au printemps, ou le Shayan, qui est interprété pendant les mois d'hiver. Le Khubak Eshei est représenté dans le temple pendant la saison des pluies, à l'occasion du festival du chariot du Seigneur. Dans les foyers, le Sankirtana est offert sous forme de prière à l'occasion des cérémonies qui marquent les étapes du cycle de vie, notamment le rite du perçage des oreilles (pour les enfants de sexe masculin et féminin), la cérémonie du fil sacré (pour les adolescents de sexe masculin), le mariage et les rites funéraires de passage. Le Sankirtana imprègne la vie des Vaishnavas du Manipur, qui le considèrent comme une manifestation visible de la divinité.

	(ii) Qui sont les détenteurs et les praticiens de l’élément ? Y-a-t-il des rôles ou des catégories spécifiques de personnes ayant des responsabilités particulières à l’égard de la pratique et de la transmission de l’élément ? Si oui, qui sont-ils et quelles sont leurs responsabilités ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Les détenteurs et praticiens de cet élément sont des hommes et des femmes de la communauté vaishnava du Manipur qui vivent dans cet État et dans les États limitrophes d'Assam et de Tripura. Tous les membres de la communauté participent au Sankirtana comme praticiens ou spectateurs. Les dévots amateurs peuvent eux aussi exécuter la musique et la danse du Sankirtana avec des professionnels s'ils ont le talent requis. 

Le Sankirtana est pratiqué par des hommes et des femmes de la communauté, et il existe des rôles spécifiques pour les deux sexes. Le Sankirtana des femmes présente un récit chanté accompagné de danses différentes de celles du Sankirtana des hommes. Il s'agit dans les deux cas de formes artistiques extrêmement évoluées exécutées par des professionnels respectés ainsi que des amateurs. Du point de vue musical, le Sankirtana est l'un des grands genres reconnus de la musique indienne, qui est chanté sur des tons très aigus avec des instruments propres au genre. Plusieurs accompagnements musicaux sont caractéristiques du style du Sankirtana. Les artistes ne fixent jamais eux-mêmes le montant de leur rémunération. Les enseignants ne fixent pas non plus le prix de leur enseignement. Aucune forme correspondante de spectacle de scène en Inde ne suscite le sentiment de dignité et les sensations d'ordre esthétique et religieux éprouvées dans l’environnement traditionnel du Sankirtana. À certains moments particulièrement intenses, le public est ému jusqu'aux larmes et demeure prostré devant l'artiste, partageant avec lui un moment d'extase.

	(iii) Comment les connaissances et les savoir-faire liés à l’élément sont-ils transmis de nos jours ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Les connaissances et compétences liées au Sankirtana sont traditionnellement transmises de manière individuelle, directement du mentor au disciple. Actuellement, le Sankirtana est aussi transmis par des formations de type institutionnel qui existent en parallèle du système traditionnel. Les spectacles ont lieu dans un pavillon (mandapa) lié au temple ou dans la cour d'une maison prévue à cet effet, le public étant assis en rond autour des artistes.
Les normes de représentation sont strictement codifiées. La saison de l'année et l'heure de la journée font partie des facteurs qui déterminent la nature du spectacle. Conformément aux règles en usage, les artistes ne demandent pas de rémunération et ne se plaignent pas si la rémunération offerte n'est pas à la hauteur de leur niveau professionnel. Une fois qu'ils ont accepté un engagement, ils sont obligés de l'honorer.

Les artistes entrent en scène en s'inclinant devant la déité, puis devant le public, avant de prendre leur place. Des professionnels qui sont employés spécialement pour les rites associés au Sankirtana présentent avec des gestes cérémonieux divers objets sacrés en offrande à la déité (encens, lampe, résine de bois de santal, fleurs, etc.) avant de « sanctifier » les artistes et les spectateurs. 

Différents instruments sont utilisés dans le Sankirtana en particulier les tambours et les cymbales. En général, le Sankirtana nécessite deux joueurs de tambours et une dizaine de danseurs-chanteurs. Le Dhumel Sankirtana s'appuie quant à lui sur un ensemble composé de quatorze joueurs de tambours. Les joueurs de tambours sont à la fois musiciens et danseurs et dansent en jouant de leur instrument. Les tambours utilisés permettent une grande variété de sons allant du chuintement le plus doux à des bruits de tonnerre qui résonnent, ce qui enrichit la présentation du récit. Le joueur de conque utilise à certains moments deux conques à la fois pour mettre en valeur l'atmosphère du Sankirtana et donner un caractère sacré à la représentation.

	(iv) Quelles fonctions sociales et culturelles et quelles significations l’élément a-t-il actuellement pour sa communauté ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Le Sankirtana revêt actuellement deux grandes fonctions sociales. Premièrement, il joue un rôle de cohésion au sein de la communauté des Vaishnavas du Manipur en rassemblant les individus dans le temple, dans les rues et dans les foyers à l'occasion des diverses fêtes qui ont lieu tout au long de l'année. À l'heure où les communautés du monde entier ont tendance à se diviser sous la pression des forces économiques, on n'insistera jamais trop sur l'importance d'un tel instrument de cohésion. Le lien qui existe entre le Sankirtana et la vie des individus, symbolisé par les cérémonies du cycle de la vie, revêt une importance particulière dans ce contexte, car il établit et renforce les relations entre l'individu et la communauté à des moments cruciaux de la vie. La deuxième fonction sociale du Sankirtana concerne le prestige social qu'il confère à un grand nombre de praticiens professionnels. Cet aspect assure la pérennité du recrutement d'artistes et sa transmission aux générations futures.

Sur le plan culturel, le Sankirtana est resté un moyen d'expression de la joie, de la peine et de l'espoir les plus intimes d'un peuple entier, qui emploie des formes artistiques façonnées par les populations antiques du Manipur et remaniées sur la base des connaissances du vaishnavisme suite à la propagation de cette religion dans la vallée du Manipur. Le Sankirtana intègre le passé à des formes de beauté durable, établissant ainsi une continuité culturelle et invitant en son sein les nouvelles générations de Vaishnavas manipuris vivant dans l'Etat du Manipur et en dehors.

La signification du Sankirtana réside dans l'univers spirituel qu'il aide à créer par des moyens esthétiques et vers lequel les Vaishnavas du Manipur se tournent pour obtenir secours et éprouver un sentiment d'appartenance.

	(v) Existe-t-il un aspect de l’élément qui ne soit pas conforme aux instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ou à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou qui ne soit pas compatible avec un développement durable ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Aucun aspect de l'élément n'est incompatible avec les instruments internationaux existants relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence de respect mutuel entre communautés, groupes et individus, ou de développement durable. Le Sankirtana du Manipur est une forme d'art dynamique et vivante, qui présente un lien organique tout particulier avec la population, non seulement au sein de la communauté mais aussi en dehors. Il s'agit d'un exemple intéressant de processus autonome appliqué à la pratique artistique depuis l'intérieur de la communauté, ce qui le protège des influences indésirables. L'ensemble de la société participe à sa préservation, ce qui a contribué au développement d'une écologie culturelle équilibrée. 
Comme il s'est développé dans un isolement relatif au sein d'une région largement inaccessible au monde extérieur, le Sankirtana dépendait non seulement des ressources artistiques indigènes, mais aussi des matériaux de provenance locale nécessaires à sa pratique et à sa présentation. Il opère en totale harmonie avec le monde naturel, dont la présence est reconnue par de nombreux rites. Le Sankirtana est donc un excellent exemple de pratique culturelle durable, un modèle qui peut être repris pour préserver toute culture vivante.

	2.
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, 
et encouragement au dialogue

	Pour le critère R.2, les États doivent démontrer que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ».

	(i) Comment l’inscription de l’élément sur la Liste représentative peut-elle contribuer à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel en général et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L'inscription de l'élément sur la Liste représentative lui donnerait une dimension internationale. Le lien organique qui existe entre le Sankirtana et ses praticiens pourrait être propagé à une échelle mondiale. Les spectacles de Sankirtana organisés à l'intention du monde extérieur sont généralement adaptés à des fins de divertissement et sont donc dépourvus de l'esprit et du caractère propres au Sankirtana exécuté dans son lieu d'origine. Présenter le Sankirtana sous sa forme d'origine, en utilisant le lieu de représentation traditionnel et les rites qui l'accompagnent, permettra au monde extérieur de comprendre le lien intrinsèque qui existe entre cet art et la société. L'inscription de l'élément est vue comme un moyen de rénover ses liens intrasociaux et de sensibiliser sur l'élément aux niveaux national et international. En l'absence d'une large reconnaissance, le Sankirtana risque à terme de succomber à la logique commerciale, qui est contraire à l'esprit de cet art.

	(ii) Comment l’inscription peut-elle encourager le dialogue entre les communautés, groupes et individus ?

Ne pas dépasser 150 mots

	L'inscription encouragera le dialogue entre les communautés au fur et à mesure que l'intérêt international se développera. Le Sankirtana ouvrira de nouveaux espaces de communication. Les représentations et la diffusion du Sankirtana par le biais de conférences publiques et de la presse écrite et électronique permettront d'établir un dialogue efficace entre divers groupes et individus, renforçant ainsi la créativité humaine. La multiplication et l'échange des connaissances sur le Sankirtana devraient aider à comprendre le lien profond qui existe entre cet art et les membres de la culture à laquelle il appartient. Le Sankirtana et son lien inextricable avec les habitants du Manipur peut ouvrir un champ d'étude enrichissant dans les domaines de la sociologie et de l'anthropologie. L'inscription permettra d'exposer au monde un art d'origine antique et de le protéger des représentations déformées. Actuellement, cet art est marginalisé au niveau international et l'inscription lui permettra d'obtenir la reconnaissance qu'il mérite. Ainsi, les artistes ressentiront eux aussi un sentiment d'appartenance à la communauté mondiale.

	(iii) Comment l’inscription peut-elle favoriser le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine ?
Ne pas dépasser 150 mots

	L'inscription permettra de promouvoir le respect de la diversité culturelle et de la créativité humaine en présentant au monde une grande variété d'arts du spectacle perfectionnés dans un isolement relatif. L'inscription devrait stimuler l'appréciation des arts de différentes civilisations. Le Sankirtana peut démontrer la créativité humaine de nombreuse façons, non seulement en développant un large groupe de musique et de danse, mais aussi en concevant un espace de représentation, des costumes et une grande variété d'œuvres littéraires. Dans sa forme centrale de prière au temple, il représente un remarquable exemple de créativité mobilisé en faveur de la dévotion, qui produit des formes artistiques de valeur esthétique durable.

	3.
Mesures de sauvegarde

	Pour le critère R.3, les États doivent démontrer que « des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ».

	3.a.
Efforts passés et en cours pour sauvegarder l’élément

	(i) Comment la viabilité de l’élément est-elle assurée par les communautés, groupes et, le cas échéant, les individus concernés ? Quelles initiatives passées et en cours ont été prises à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	La viabilité de l'élément a été assurée par le soutien social qui a permis de maintenir cet art au travers des siècles. En raison de son caractère religieux, tout Vaishnava manipuri participe au Sankirtana comme praticien ou comme spectateur. Le roi Bhagyachandra, qui a conçu la forme Nata Sankirtana, était lui-même un grand praticien de cet art.   

Dans le contexte actuel, le gouvernement indien, par le biais du ministère de la Culture, a adopté diverses mesures pour la protection de cet art, notamment l'allocation d'aides financières à des groupes professionnels et à des artistes individuels, la subvention de projets de recherche et l'attribution de prix et de bourses à des artistes de talent. 

Le Sankirtana est l'un des principaux thèmes au programme de la Jawaharlal Nehru Manipur Dance Academy d'Imphal, créée en 1954. Cette institution organise des festivals dans l'État du Manipur et en dehors pour diffuser cet art. Elle a publié des ouvrages sur les principaux aspects du Sankirtana, à savoir le Pung, le Cholom et l'Eshei. La Sangeet Natak Akademi, l'Académie nationale indienne pour la musique, la danse et le théâtre (dont dépend la Jawaharlal Nehru Manipur Dance Academy) a décerné des prix à une trentaine d'enseignants du Sankirtana. 

La Manipur State Kala Akademi d'Imphal, créée en 1972, a également contribué à promouvoir le Sankirtana en organisant des festivals, en publiant des ouvrages, en honorant des artistes, en soutenant la recherche et en organisant des conférences et des ateliers. La Direction des arts et de la culture de l'État du Manipur fait elle aussi la promotion du Sankirtana.

Le Pala Loishang, organe traditionnel influent dans le domaine des arts de dévotion qui est lié au temple de Govindaji, veille à la pratique du Sankirtana et au respect de ses normes.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les communautés, groupes ou individus concernés.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection 

 FORMCHECKBOX 
 promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	(ii) Comment les États parties concernés ont-ils sauvegardé l’élément ? Préciser les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées. Quels sont les efforts passés et en cours à cet égard ?

Ne pas dépasser 250 mots

	Par tradition, la communauté des Vaishnavas du Manipur a toujours été le principal gardien de l'élément. Elle accorde une grande valeur au patrimoine du Sankirtana et le soutient par une participation directe. La tradition a également été entretenue par les gouvernants et les membres de la famille royale, qui ont eux-mêmes participé aux représentations et contribué au développement de cet art. 

Dans le cadre de leurs initiatives en cours pour sauvegarder l'élément, l'État partie s'est efforcé de protéger l'élément en documentant le travail de maîtres de l'art, leur formation, leur style, leurs pratiques de scènes, etc. Des programmes de formation intensive à l'exécution du Sankirtana, en particulier aux formes Ariba Pala et Manohar Sai, ont été mis sur pied. Des festivals présentant diverses formes du Sankirtana ont également été organisés avec le soutien de l'État, dans le Manipur et en dehors, en vue de sauvegarder l'élément. 

Des projets de recherche et la publication d'ouvrages, y compris les traductions de textes existants, ont également commencé à voir le jour. Le fonctionnement du Pala Loishang, l'autorité de réglementation du Sankirtana, a été renforcée grâce à une aide financière. Plusieurs enseignants et artistes éminents ont créé des centres visant à promouvoir le Sankirtana. Certains groupes d'artistes et d'enseignants mènent aussi des activités de promotion aux niveaux national et international.

On a proposé d'apporter une aide financière aux artisans qui fabriquent le Pung et le Kartal, les instruments de musique utilisés dans le Sankirtana. On a proposé d'intégrer la formation au Sankirtana dans le programme des établissements d'enseignement du Manipur. Il est prévu de renforcer régulièrement l'aide financière consacrée à ces activités dans les années à venir.

	Cochez une ou plusieurs cases pour identifier les mesures de sauvegarde qui ont été ou sont prises actuellement par les États parties eu égard à l’élément.

 FORMCHECKBOX 
 transmission, essentiellement par l’éducation formelle et non formelle

 FORMCHECKBOX 
 identification, documentation, recherche

 FORMCHECKBOX 
 préservation, protection
 FORMCHECKBOX 
 Promotion, mise en valeur

 FORMCHECKBOX 
 revitalisation

	3.b.
Mesures de sauvegarde proposées
Cette rubrique doit identifier et décrire les mesures de sauvegarde qui seront mises en oeuvre, et tout particulièrement celles qui sont supposées protéger et promouvoir l’élément.

	(i) Quelles mesures sont proposées pour faire en sorte que la viabilité de l’élément ne soit pas menacée à l’avenir, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant ?

Ne pas dépasser 750 mots

	Les mesures proposées visent à garantir que la viabilité de l'élément n'est pas menacée dans le futur centre destiné à la préservation du Sankirtana en tant qu'élément de la vie sociale, religieuse et culturelle de la population vaishnava du Manipur. Lorsque le culte de Vishnu est apparu dans la région au XVe siècle, les habitants du Manipur ont développé diverses formes artistiques pour vénérer cette déité. L'idée du Sankirtana a été introduite de l'extérieur, mais elle a été assimilée dans le Manipur, lui conférant un caractère et une pratique propres. Son évolution a culminé au XVIIIe siècle, donnant donné naissance au Ras Leela et au Nata-Sankirtana, deux formes aujourd'hui réputées. La communauté vaishnava a créé, soutenu et transmis cette tradition. C'est ainsi que le Sankirtana s'est progressivement imposé comme vecteur du culte au sein de la communauté. Cet art, qui s'insère dans le cadre de rites sacrés et de cérémonies exécutés devant une assemblée de dévots, se présente sous la forme d'un récit chanté accompagné de danses adapté à chaque occasion. Le fait que l'ensemble de la société participe à la préservation du Sankirtana peut être considéré comme son principal atout en termes de survie et de développement.
En plus d'être synonyme de culte, le Sankirtana est lié aux étapes importantes de la vie des individus. Une forme spécifique du Sankirtana est exécutée lors de la cérémonie du perçage des oreilles d'un enfant. Le Sankirtana accompagne également la cérémonie du fil sacré, ainsi que le Shradha, le rite funéraire hindou. Lors de la cérémonie de mariage, le couple prononce ses vœux en faisant le tour du mandala du Sankirtana : pour les Vaishnava du Manipur, c'est le Sankirtana qui représente la divinité pendant les cérémonies de mariage, alors que dans d'autres régions d'Inde, c’est le feu sacré (dans un contexte hindou).

La méthode traditionnelle de diffusion des ces connaissances (du mentor au disciple) est à la base de l'élément depuis des siècles. Comme plusieurs enseignants ont établi des formations de type institutionnel dans leur école, le Sankirtana est aujourd'hui également enseigné en dehors du cadre traditionnel. Le gouvernement indien, par le biais du ministère de la Culture, a créé des établissements (entièrement financés par le gouvernement) chargés de former les étudiants. Des groupes d'artistes et d'enseignants mènent également des activités de promotion du Sankirtana aux niveaux national et international, avec le soutien du gouvernement. Cette forme artistique s'est répandue au-delà des frontières du Manipur lorsque les Manipuris ont commencé à s'installer dans différentes régions de l'Inde. Cette tradition, qui était autrefois entretenue par ses gouvernants, est aujourd'hui pratiquée dans l'Assam, dans le Tripura et par des petits groupes de Manipuris installés dans d'autres régions indiennes. Le ministère de la Culture de l'Union, la Sangeet Natak Akademi et d'autres institutions ont adopté des mesures pour préserver ce patrimoine de la nation. 

Pour assurer la viabilité de l'élément à l'avenir, des spectacles sont organisés pour sensibiliser le public sur cet art, en gardant à l'esprit le besoin d'intégration culturelle de la nation. Des documents spécialisés sont publiés, des conférences sont organisées et les médias sont utilisés pour générer un dialogue efficace sur cet élément et présenter la tradition du Sankirtana devant un public national et international.

	(ii) Comment les États parties concernés soutiendront-ils la mise en œuvre des mesures de sauvegarde proposées ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Le gouvernement indien, par le biais de la Sangeet Natak Akademi, son organisation faîtière pour la musique, la danse et le théâtre, a adopté des politiques et programmes pour sauvegarder cet élément et le préserver en tant que patrimoine de la nation. La Sangeet Natak Akademi finance et administre la Jawaharlal Nehru Manipur Dance Academy d'Imphal, une institution nationale consacrée aux arts traditionnels de la scène manipuris. Ces actions sont la preuve concrète de l'engagement de l'État envers la préservation de la tradition du Sankirtana. En outre, il convient de mentionner que depuis la proclamation par l'UNESCO du Kuttiyatam, du chant védique et du Ramlila comme chefs-d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de l'humanité, le gouvernement indien a lancé un programme spécial de préservation du patrimoine culturel immatériel en Inde, qui est géré par la Sangeet Natak Akademi. Si l'élément proposé, le Sankirtana du Manipur, est inscrit sur la Liste représentative de l'UNESCO, il bénéficiera d'une aide substantielle dans le cadre de ce programme spécial

	(iii) Comment les communautés, groupes ou individus ont-ils été impliqués dans la planification des mesures de sauvegarde proposées et comment seront-ils impliqués dans leur mise en œuvre ?
Ne pas dépasser 250 mots

	Les communautés, groupes et individus participant à la planification des mesures de sauvegarde proposées regroupent l'ensemble de la communauté vaishnava du Manipur, y compris les membres de cette communauté qui vivent en dehors de l'État du Manipur, dans l'Assam et dans le Tripura. Les membres de la communauté participent à la fois en tant que praticiens du Sankirtana et en tant que spectateurs. Ils sont fortement attachés à ce patrimoine et soutiennent même le Sankirtana avec leurs propres ressources afin de préserver la tradition. Les enseignants de Sankirtana, qui ont perpétué la tradition par leur pratique dévouée, ont créé depuis peu des formations de type institutionnel à cet art. Ils ont également été incités à se porter volontaires pour aider à recueillir des informations sur les maîtres de l'art du Sankirtana, en particulier sur les formes peu courantes Ariba Pala et Manohar Sai. Les chercheurs sont également encouragés à poursuivre leurs travaux et à publier des ouvrages. Des efforts ont été déployés pour renforcer le fonctionnement du Pala Loishang, l'arbitre traditionnel des spectacles de Sankirtana. Pour améliorer la production des instruments utilisés dans le Sankirtana, des programmes liés à la fabrication de ces instruments ont été mis en place.

	3.c.
Organisme(s) compétent(s) impliqué(s) dans la sauvegarde
Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de/des organisme(s) compétent(s), et le cas échéant, le nom et le titre de la (des) personne(s) qui est/sont chargée(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.


Nom et titre de la personne à contacter

	:

	1. Ms Helen Acharya, Acting Secretary, Sangeet Natak Akademi

2. Mr Laipubam Upendro Sharma, Director, Jawaharlal Nehru Manipur Dance Academy

3. Mr Atom Ibetombi Singh, Secretary, Pala Loishang of Shree Govindajee Temple Board

	Adresse :
	1. Sangeet Natak Akademi, Rabindra Bhavan, 35 Feroze Shah Road, New Delhi - 110001

2. Jawaharlal Nehru Manipur Dance Academy, Imphal - 795001 Manipur

3. Pala Loishang, Shree Govindajee Temple Board, Palace Compound, Imphal - 795001 Manipur

	Numéro de téléphone :
	1. +91-11-23387246-48

2. +91-385-2440863

3. +91-9774123998

	Numéro de fax :
	1. +91-11-23385715

2. +91-385-2440863

	Adresse électronique :

	1. mail@sangeetnatak.gov.in 

2. jnmdaimp@gmail.com


	

	4.
Participation et consentement des communautés dans le processus de candidature

	Pour le critère R.4, les États doivent démontrer que « l’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	4.a.
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature
Décrivez comment la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement à la préparation et à l’élaboration de la candidature à toutes les étapes.

Les États parties sont encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres.
Ne pas dépasser 500 mots

	Le groupe qui a participé activement à la préparation et à l'élaboration de la candidature à toutes les étapes est lié au gouvernement indien. Les individus qui composent le groupe ayant participé à la préparation et l'élaboration de la candidature de l'élément représentent l'ensemble de la communauté vaishnava du Manipur et sa corporation de praticiens du Sankirtana. La communauté a réussi à préserver cette tradition et à la faire vivre en lui apportant un soutien social sous forme de parrainage et de participation, ce qui a permis au Sankirtana de gagner en importance au fil des siècles. En raison de son caractère religieux, tout Vaishnava manipuri participe au Sankirtana comme praticien ou comme spectateur à plusieurs occasions de l'année. La communauté a été informée par l'État partie et impliqué dans l'ensemble du processus de candidature, au cours duquel elle a exprimé son intérêt et son consentement vis-à-vis de la candidature, en fournissant un soutien actif. Le Guru R.K. Singhajit Singh, érudit et spécialiste des danses et de la musique manipuri, a été engagé pour préparer la documentation nécessaire à la candidature. Il a consulté à cette fin les institutions suivantes : 

Jawaharlal Nehru Manipur Dance Academy, Imphal. 

Manipur State Kala Akademi, Imphal.

Pala Loishang of Shree Govindajee Temple Board, Imphal.

Ariba Pala Association, Imphal.

Manohar Sai Sabha, Imphal.

Guru Gulapi Nata Sankirtana Academy, Imphal.

Outre les institutions susmentionnées, les individus suivants ont également été consultés pendant la candidature : Guru S. Thanil Singh, Guru L. Lakpati Singh, Guru E. Choubhal Singh, Guru N. Shyamchand Singh, Guru Ksh. Thouranishabi Devi, Guru Y. Gambhini Devi, Guru Y. Ranjana Devi et Guru A. Tombinou Devi.

	4.b.
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature
Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la proposition de l'élément pour inscription peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes. Elles doivent être fournies dans leur langue originale de même que, si nécessaire, en anglais ou en français.

Joignez au formulaire de candidature les informations faisant état d’un tel consentement en indiquant ci-dessous quels documents vous fournissez et quelles formes ils revêtent.
Ne pas dépasser 250 mots

	Consentement joint.

	4.c.
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément
L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel ou à des informations le concernant est quelquefois limité par les pratiques coutumières dictées et dirigées par les communautés afin, par exemple, de préserver le secret de certaines connaissances. Indiquez si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect. Si de telles pratiques n’existent pas, veuillez effectuer une déclaration claire à cet effet.
Ne pas dépasser 250 mots

	La pratique du Sankirtana du Manipur n'est pas soumise à des restrictions coutumières. L'élément est transmis en tant qu'élément de l'art religieux et exprime également l'esprit de la communauté. C'est pourquoi il ne s'accompagne d'aucune forme d'ombre ou de secret liés à des pratiques coutumières. Il n'y aura donc aucun obstacle à la mise en œuvre des mesures de sauvegarde en cas d'inscription de l'élément.

	4.d.
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Organisation/ communauté :
1. Pala Loishang of Shree Govindajee Temple Board
2. Guru Gulapi Nata Sankirtana Academy
3. Nata Sangeet Academy and Research Centre
Nom et titre de la personne à contacter :
1. Mr A. Ibetombi Singh, Secretary, Pala Loishang
2. Mr L. Lakpati Singh, Director, Guru Gulapi Nata Sankirtana Academy
3. Mr N. Shyamchand Singh, Director, Nata Sangeet Academy and Research Centre
Adresse :
1.  Pala Loishang, Govindajee Temple Board, Palace Compound, Imphal – 795001
2.  Kwakeithel Nganapi Thong, Imphal – 795001
3.  Yaiskul Janmasthan, Imphal – 795001
Numéro de téléphone :
1. +91-9774123998
2. +91-9862484580

3. +91-9856889047
Adresse électronique :


	5.
Inclusion de l’élément dans un inventaire

	Pour le critère R.5, les États doivent démontrer que : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le(s) territoire(s) de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s) tel que défini dans les articles 11 et 12 de la Convention ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec la Convention, et notamment avec l’article 11 (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

Joignez au formulaire de candidature les documents faisant état de l’inclusion de l’élément dans un inventaire ou donnez le lien au site Internet présentant cet inventaire.
Ne pas dépasser 200 mots

	Le Sankirtana du Manipur est inclus dans l'inventaire national préparé par la Sangeet Natak Akademi, institution autonome relevant du ministère de la Culture du gouvernement indien. Depuis sa fondation en 1953, la Sangeet Natak Akademi a participé activement à la promotion et à la préservation des arts de la scène en association avec les communautés concernées.

Des enregistrements audio et vidéo sur le Sankirtana du Manipur sont disponibles dans les archives de cette institution. D'autres enregistrements qui montrent les diverses caractéristiques du Sankirtana du Manipur (représentations, rites, lien avec la communauté, etc.) sont également disponibles dans d'autres institutions, notamment la Jawaharlal Nehru Manipur Dance Academy d'Imphal, la Guru Gulapi Nata Sankirtana Academy d'Imphal, the Shree Govindajee Temple Board d'Imphal, le Manipur Ariba Pala Bangdesh Samiti d'Imphal, le Nata Sangeet Academy and Research Centre d'Imphal.

Les archives de la Sangeet Natak Akademi comptent une quarantaine d'heures d'enregistrement vidéo de représentations du Sankirtana, dont 25 spectacles en solo et 18 spectacles de groupe, ainsi que 22 heures d'enregistrement audio, qui présentent 15 artistes solos et quatre spectacles de groupe. De plus, quelque 5000 photographies en couleurs et en noir et blanc sont disponibles à la Sangeet Natak Akademi. Ces possessions sont conformes aux articles 11 et 12 de la Convention.

www.sangeetnatak.gov.in

	6.
Documentation

	6.a.
Documentation annexée
Les documents ci-dessous sont obligatoires, à l’exception du film vidéo, et seront utilisés dans le processus d’examen et d’évaluation de la candidature. Ils pourront également être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité si l’élément est inscrit. Cochez les cases suivantes pour confirmer que les documents en question sont inclus avec la candidature et qu’ils sont conformes aux instructions. Les documents supplémentaires, en dehors de ceux spécifiés ci-dessous ne pourront pas être acceptés et ne seront pas retournés.

	 FORMCHECKBOX 
 10 photos récentes en haute résolution
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant aux photos (formulaire ICH-07-photo)

 FORMCHECKBOX 
 film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)
 FORMCHECKBOX 
 cession(s) de droits correspondant à la vidéo enregistrée (formulaire ICH-07-vidéo)

	6.b.
Liste de références documentaires
Les États soumissionnaires peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés, tels que des livres, des articles, des documents multimédias ou des sites Internet qui donnent des informations complémentaires sur l’élément, en respectant les règles standards de présentation des bibliographies. Ces travaux publiés ne doivent pas être envoyés avec la candidature.
Ne pas dépasser une page standard

	     

	7.
Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s)

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, de son titre et de la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.

	Nom :

Ms Helen Acharya
Titre :
Acting Secretary, Sangeet Natak Akademi
Date :
5 avril 2013 (dernière revision)
Signature :
<signé>
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